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Accompagnateur de Tourisme Equestre (ATE) 

 

 

 

  

Formacode(s) : 42691  Code(s) NSF : 335,334 
 

Objectifs généraux : 
Permettre au bénéficiaire de  :  

✓ Accompagner et animer des promenades et randonnées équestres, 
✓ Faire découvrir la relation homme-cheval et l’environnement ;  
✓ Participer au fonctionnement et à l’entretien de la structure équestre : accueil, communication, organisation et gestion 

des activités, promotion, entretien du matériel et des installations ;  
✓ Participer à l’éducation, au bien-être et à l’entretien de la cavalerie ;  

✓ Assurer la sécurité des pratiquants et des tiers, des pratiques et des lieux de pratique. 

Profil des participants: 

• Etre âgé de 18 ans minimum ;  

• Titulaire de la licence fédérale de pratiquant en cours de validité  

• Titulaire du PSC1 ou équivalent  

• Titulaire minimum du Galop 6 de pleine nature ou du Galop 6 de 
cavalier ou du Degré 2 délivré par la FFE ;  

• Avoir totalisé 7 jours de randonnée minimum attestés par un 
établissement adhérent à la FFE; 

Action éligible : 

• Plan de développement des compétences 

• Financement POLE EMPLOI ou REGION 

• CPF 

• Autres financements (selon conditions) 

Validation de la formation : 
Titre à finalité professionnelle de la FFE 

niveau 4 reconnu par l’Etat  

Prérequis, modalités d’accès : 
Test d’entrée : 

- Test technique à cheval  
- Test d’orientation pédestre  

Certificat médical de non contre-indication à 
la pratique et à l’encadrement de l’équitation 
datant de moins d’un an à l’entrée en 
formation ; 

Méthode pédagogique : 
Pédagogie active et participative  
Echanges avec les participants 
Apports théoriques et pratiques 
Apprentissage collectif et individualisé  
Etude de cas 
Mises en situation  réelles, 

Moyens pédagogiques : 
Centre équestre équipé  
Cours et exercices : Vidéoprojecteur, 
diapos, photos, films, etc.  

Formateur(s) : 
Professionnels spécialistes 

 

Modalité d’évaluation : 
Evaluation diagnostique, formative et 
sommative 
Certification par la voie des unités 
capitalisables ou par examen composé 
d’épreuves ponctuelles 
Evaluation de satisfaction 

Durée Totale : 660 heures 
455 h en centre et 205 h en 
entreprise (sauf salarié) 
 

Coût : Nous contacter 

Nombre de participants : 
 8 à 14 participants par groupe 

Accessibilité PHMR : OUI 

Délai d’accès et 
contact : 
 

Nous contacter au 

0262 580 854 

Contenu de la formation : 

 

Accueil et Intégration à la formation (4h) 
- Accueil/Présentation de la formation, des participants et de l’équipe pédagogique 
- Contractualisation du parcours de formation 
 

Formation théorique et pratique (448h) 
  
Bloc 1 - UC1 : Participer au fonctionnement de la structure de tourisme 
équestre  

- Contribution à l’accueil, à l’animation et à la promotion pour optimiser la 
satisfaction des clients et le fonctionnement de la structure de tourisme 
équestre 

- Participation à l’organisation et à la gestion pour garantir la satisfaction des 
clients et un fonctionnement optimal de la structure de tourisme équestre 

- Réalisation de l’entretien des installations et du matériel de la structure de 
tourisme équestre dans le respect de la règlementation et de la sécurité 

 

UC2 : Encadrer les activités de tourisme équestre en sécurité dans le 
respect de la déontologie et du bienêtre animal ;  

- Création d’un itinéraire pour proposer une sortie équestre adaptée aux publics 
encadrés et garantissant leur sécurité et le bien-être équin  

- Accompagnement d’une sortie équestre en sécurité pour optimiser l’agrément 
des participants en garantissant leur sécurité et le bien être équin 

- Evaluation d’une sortie équestre en vue d’améliorer sa pratique professionnelle 
et la satisfaction des pratiquants en repérant les améliorations potentielles en 
matière de sécurité et de bienêtre équin 

 

UC3 : Réalisation des soins des équidés afin de garantir leur santé et leur intégrité 

physique et morale en mettant en œuvre les mesures sanitaires adaptées  
- Réalisation d’un suivi de la cavalerie de tourisme équestre pour gérer sa 

charge de travail en prenant en compte les aptitudes et le comportement des 
équidés  

- Accompagnement du travail de la cavalerie de tourisme équestre en vue d’une 
utilisation optimale par les pratiquants en préservant son intégrité physique et 
morale 

 

Bilan de la formation (3 h) 
- Point général sur le déroulement de la formation et appréciations des stagiaires 
(questionnaire de  satisfaction) 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

Possibilités de validation de la formation : 

Certification de Niveau IV (FFE) 

Continuités d’apprentissages : 

- Enseigner l’équitation en passant le BPJEPS activités équesters mention tourisme équestre 

- Métiers du tourisme 

- Management d’équipe et la direction d’une équipe  

Equivalences et passerelles vers d’autres formations : 

- CQP animateur soigneur assistant activités équestres  

- CQP organisateur de randonnées équestres  

- Le brevet de meneur accompagnateur en tourisme équestre 

Débouchés : 
- « Animateur soigneur » de catégorie 1  

- « Guide équestre » de catégorie 2 

- Eleveur  


